
En 2019, en France, 312 700 mineurs étaient suivis par l’Aide 

sociale à l’enfance, dont environ la moitié (49,2 %) via une 

mesure de milieu ouvert [1]. Si la scolarité peut faire partie des 

éléments pris en compte dans l’accompagnement, elle n’est pas 

centrale. Pour autant, les difficultés scolaires de ces enfants sont 

fréquentes. Comment les travailleurs sociaux appréhendent-ils la 

scolarité de l’enfant et les difficultés qu’elle peut poser ? Comment 

travaillent-ils ce sujet avec les parents et les enseignants ?
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Q uelle place occupe la scolarité de l’en-
fant lors d’une mesure en milieu ouvert ? 

Comment est-elle investie par les profession-
nels et par les familles ? Une telle mesure 
implique un accompagnement de l’enfant (ou 
des enfants quand plusieurs sont concernés 
par la mesure) et de ses parents au domicile 
familial pendant plusieurs mois, par une équipe 
pluridisciplinaire de professionnels ; elle se dis-
tingue d’une mesure de placement qui, elle, 
implique un hébergement hors du foyer fami-
lial. Au 31 décembre 2020, selon la DREES [5], 
31 % des mesures de milieu ouvert sont des 
actions éducatives à domicile (AED) c’est-à-
dire des mesures administratives établies 
avec l’accord des parents, et 69 % des actions 
éducatives en milieu ouvert (AEMO), mesures 
judiciaires prononcées par le juge des enfants. 
C’est principalement dans le face à face, via des 
entretiens individuels, que le travail est mis en 
œuvre avec l’enfant et sa famille. Au rythme des 
entretiens menés, les échanges abordent plu-
sieurs sujets, selon les objectifs de travail des 
professionnels et les besoins des enfants et des 
parents. Parmi ces sujets, la scolarité peut être 

abordée, non sans difficulté. L’enjeu pour les 
professionnels est d’abord de pouvoir estimer 
la scolarité, et d’identifier les difficultés éven-
tuelles qui s’y rapportent. La recherche montre 
qu’elles sont fréquentes, alors qu’elles ne sont 
pas au centre du travail au cours de la mesure.

Des difficultés scolaires comparables 
à celles des enfants confiés 

Dans le cadre d’une mesure de milieu 
ouvert, l’enfant reste dans son milieu de vie 
(souvent la famille) et si c’est une équipe 
qui est responsable du suivi, le travail sur la 
situation est d’abord assuré par un travailleur 
social (souvent un éducateur spécialisé) qui 
a en charge entre 26 et 32 mesures selon les 
services. Le temps consacré à chaque mesure 
est donc relativement restreint et correspond 
à environ deux heures de face à face par mois 
au cours desquelles le travailleur social va 
discuter et travailler sur les éléments qui ont 
été identifiés comme problématiques. Ce face  
à face est aussi un moyen pour le profession-
nel de faire une analyse des situations en  

Par Alice Anton

Docteure en sciences de l’éducation, 

directrice des formations à l’Institut

du travail social Pierre Bourdieu 

de Pau, membre du Laboratoire 

accrochage scolaire et  

alliances éducatives  

à la Haute École pédagogique,  

Canton de Vaud (Suisse)

et Benjamin Denecheau 

Maître de conférences en sociologie, 

université Paris Est Créteil (UPEC),  

et membre du laboratoire LIRTES 

d’après une recherche soutenue par 

l’ONPE dans le cadre de son appel  

à projets thématiques 2019



s’appuyant sur ses observations et sur les indi-
cateurs établis par l’équipe (l’état des relations 
familiales, l’état du logement, l’hygiène, etc.). 
Les actions menées auprès de la famille sont 
partagées avec l’équipe (qui est également 
constituée de psychologues et d’un chef de 
service) lors d’échanges informels et de réu-
nions pour confronter les analyses et définir 
les orientations qui fondent le projet de l’en-
fant accompagné. 

Parmi les questions travaillées, la scolarité 
n’est pas prioritaire. Pourtant, les résultats 
de la présente étude font écho aux difficultés 
scolaires des enfants confiés étayées par les 
recherches. L’analyse de 118 dossiers d’un ser-
vice fait apparaître certaines caractéristiques 
des situations scolaires des enfants tel qu’un 
absentéisme quasi inexistant à l’école élémen-
taire (1/40), mais qui est plus présent dans 
le secondaire (12/58) notamment dans l’en-
seignement professionnel (6/10). De même, 
sur les 118 situations, le nombre de redouble-
ments est élevé (23) et les soutiens psycholo-
giques (30) et orthophoniques (7) sont relati-
vement fréquents.

L’analyse qualitative menée en com-
plément, par le biais d’entretiens réalisés 
auprès des enfants, de leurs parents, de 
leur(s) enseignant(s) et du travailleur social 
référent confirme ces résultats en affinant 
les parcours et les difficultés rencontrées 
par les dix enfants de l’échantillon qualitatif. 
Les scolarités des enfants sont parsemées 
de multiples ruptures que ce soit en matière 
de changements d’établissements scolaires, 
de redoublements et/ou d’orientations vers 
un enseignement spécialisé. La majorité  
des enfants (8/10) bénéficient de soutien 
scolaire en parallèle d’un accompagnement 
psychologique dans un centre médico- 
psycho-pédagogique (8/10). Lorsque les solu-
tions inhérentes au système scolaire ordinaire 
ne semblent plus adaptées, des orientations 
vers le milieu spécialisé sont envisagées. C’est 
le cas de la moitié des enfants (5/10) qui ont 
une reconnaissance de handicap et pour les-
quels le parcours scolaire s’oriente vers une 
classe d’unité localisée d’inclusion scolaire ou 
une scolarisation en structure médico-sociale. 
Par ailleurs, certains d’entre eux évoquent 
des problématiques relationnelles avec leurs 
pairs à l’école (tensions, discriminations), et/
ou un manque de confiance en eux.

Ces difficultés prononcées se retrouvent 
dans les parcours des parents, qui sont mar-
qués par un rapport distant à l’école, ce qui 
permet de comprendre une partie des problé-
matiques des enfants et donne à voir ce qui 
rend plus difficiles leurs relations avec les pro-
fessionnels de l’école.

École et familles : des relations 
distantes et complexes

Les familles composant l’échantillon de la 
recherche vivent des situations complexes, 
qu’elles soient durables ou passagères, et 
rencontrent des difficultés qui peuvent laisser 
des traces sur l’histoire de chaque enfant et 
notamment sur son parcours scolaire. 

Les difficultés repérées dans ces familles 
rejoignent également celles rapportées par 
les recherches sur les scolarités des enfants 
confiés. Ainsi, les enfants rencontrés vivent, 
pour la plupart, dans un contexte familial où 
peuvent se côtoyer des épisodes de ruptures 
(de lieu d’habitation et de scolarisation, de 
composition de la famille), de violences, des 
situations de handicap et/ou de maladie, 
des phénomènes de précarité et d’exclusion. 
Une part importante de couples parentaux 
sont séparés avec, pour certains, la présence 
d’importants conflits entre le père et la mère. 
Plusieurs enfants vivent au sein de familles 
monoparentales ou recomposées avec un 
nombre d’enfants souvent élevé, ce qui com-
plique les temps de travail scolaire au domi-
cile. Les logements sont parfois vétustes et/
ou exigus au regard de la composition fami-
liale, l’enfant ne disposant pas d’un espace 
dédié et au calme pour effectuer ses devoirs. 
Par ailleurs, les ruptures dans les parcours 
de vie génèrent des déménagements fré-
quents et répétés pour beaucoup d’enfants 
souvent contraints de changer d’école. Enfin, 

les situations professionnelles et financières 
des parents sont également fragiles avec 
des périodes fréquentes sans emploi ou des 
emplois précaires. Le cumul de ces difficultés 
marquées par la précarité gêne l’attention et 
la disponibilité des parents sur les attendus 
continus de l’école (suivre les devoirs, suivre 
les démarches administratives et au-delà 
échanger sur ce qu’il se passe à l’école, discu-
ter des apprentissages, etc.).

Le niveau scolaire atteint par les parents est 
inférieur à la moyenne avec une minorité de 
parents détenteurs d’un diplôme équivalent au 
baccalauréat quand une majorité a un diplôme 
équivalent à un CAP ou un BEP. Certains parents 
(notamment les mères) n’ont aucun diplôme. 
Les sorties précoces du système scolaire, plus 
fréquentes, ont maintenu leurs difficultés avec 
l’écrit ; certains ne sachant ni lire ni écrire. Dans 
ce contexte, les enfants ont rarement accès 
à la lecture au sein du foyer familial. Très peu 
de livres sont présents dans les logements et il 
s’agit plus souvent de livres éloignés de la litté-
rature enfantine valorisée par l’école.

De plus, les données recueillies montrent 
peu d’échanges entre les parents et leurs 
enfants autour de la question scolaire et, 
lorsqu’ils existent, ceux-ci semblent surtout 
d’ordre pratique comme le fait de demander 
le menu de la cantine. Les interactions entre 
les parents et les enfants ne donnent donc 
pas lieu à des explicitations, à des reformula-
tions, à une réflexivité au regard des activités 
et expériences scolaires vécues par les enfants. 
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UNE LITTÉRATURE CENTRÉE SUR LES ENFANTS CONFIÉS

Les recherches sur la question de la scolarité des enfants confiés sont unanimes pour identifier des 
difficultés scolaires fréquentes et plus importantes qu’en population générale. Ces difficultés se caracté-

risent par exemple par une tendance plus élevée aux retards scolaires, ou par des scolarisations en classes 

spécialisées plus nombreuses. À la fin du collège, les orientations vers les cycles professionnels sont plus 
importantes. Les choix d’orientation sont contraints par les faibles ressources dont les jeunes disposent 

à la sortie de la prise en charge, et les voies qui semblent présenter les moindres risques peuvent être 

privilégiées pour atteindre une indépendance financière plus rapidement. Dès 16 ans, la fin de l’obligation 
scolaire entraîne une sortie du système éducatif plus rapide pour les enfants protégés que pour l’ensemble 

de la population même quand il y a une volonté de poursuivre vers des études supérieures [2].

Les recherches ont mis en évidence des éléments explicatifs de ces tendances. Bien qu’il s’agisse d’une 
population aux situations et parcours hétérogènes, les enfants confiés sont le plus souvent issus de 
familles qui cumulent des conditions précaires (liées au logement, à l’emploi et aux ressources, mais aussi 

en termes de situations de handicap) [3] et un éloignement de la culture scolaire. Les interventions en 

protection de l’enfance peuvent également alimenter les difficultés scolaires. La prise en charge génère 
souvent des ruptures qui fragilisent leur scolarité : multiples changements de lieu de vie, d’établissement 

scolaire, d’adultes en charge de leur quotidien, etc. De plus, les travailleurs sociaux ne sont pas formés 

pour travailler sur la scolarité et peuvent avoir un rapport distant avec l’école [4]. Enfin, les moyens mis à 
disposition peuvent manquer pour apporter un soutien, autant dans le quotidien qu’au moment des choix 

d’orientation scolaire. Si la scolarité des enfants confiés a fait l’objet de plusieurs recherches, l’absence 
de travaux portant sur la scolarité pendant une mesure de milieu ouvert est marquante. Les quelques 

recherches sur ces interventions à domicile n’ont que très peu, voire pas du tout, abordé cette question. 



Ce sont pourtant ces échanges qui font du lien, 
remobilisent l’expérience scolaire et contri-
buent à renforcer les dispositions scolaires [6].

Au sein de leur famille, les enfants déve-
loppent donc des habitudes et des pratiques 
éloignées de celles attendues et valorisées 
par le système scolaire. Pourtant, l’école et les 
enseignants attendent des élèves des com-
pétences et savoir-être précis (autonomie, 
attention, auto-contrainte, discipline, soin, 
organisation) développés non seulement à 
l’école, mais surtout acquis en amont au sein 
de l’environnement familial [7]. Éloignés des 
codes valorisés par l’école et trop préoccupés 
par leurs difficultés quotidiennes d’adultes, 
les parents ne sont pas en mesure d’investir la 
scolarité de leurs enfants pour les aider dans 
l’acquisition du « métier d’élève » [8].

Le discours des parents concernant l’école et 
plus particulièrement les enseignants est dans 
l’ensemble positif et marque une confiance 
envers l’institution scolaire. Cependant, si les 
parents expriment la volonté que leurs enfants 
s’investissent à l’école pour réaliser un meil-
leur parcours scolaire que le leur, les attentes 
de certains d’entre eux restent limitées à leur 
propre expérience. Ayant eux-mêmes éprouvés 
des difficultés scolaires en tant qu’élèves qui 
les ont amenés à quitter le système scolaire 
de manière relativement précoce, ils espèrent 
pour leurs enfants un parcours scolaire leur 
permettant d’obtenir un premier diplôme, 
quand bien même celui-ci serait au plus bas 
de l’échelle scolaire. Loin de pouvoir résoudre 
ces difficultés, l’intervention des travailleurs 
sociaux a peu de prises sur celles-ci.

La question scolaire : un impensé 
du travail social en milieu ouvert ?

Dans les services de milieu ouvert, le 
nombre de mesures attribuées à chaque 
éducateur contraint le temps qu’il peut consa-
crer à chaque enfant. La fréquence constatée 
d’une rencontre (à domicile ou au service) est 
d’environ toutes les trois à quatre semaines. 
Cette configuration rend difficile la mobilisa-
tion sur cette question, dans un travail qui ne 
peut être qu’intermittent sur chaque situation. 
Ces temporalités viennent bousculer des équi-
libres déjà très fragiles entre les temporalités 
des familles de milieu populaire et celles des 
institutions qui s’imposent à elles [9]. Du fait 
du caractère « dispersé » du travail, et du 
peu de temps que les professionnels peuvent 
consacrer à chaque situation, on constate 
des situations paradoxalement similaires aux 
franges précaires des familles populaires, au 
sein desquelles le temps « se trouve haché par 
la venue d’évènements faisant problème, aux-

quels il convient de faire face sans délai » [9]. 
Lorsque les travailleurs sociaux trouvent 

le temps de s’investir sur ces questions, ils ne 
travaillent pas directement sur les apprentis-
sages scolaires, mais peuvent aborder cer-
taines questions éducatives ayant des liens 
indirects avec les contenus vus à l’école : 
travailler à partir de jeux de société, dont 
on espère que des liens pourront être faits à 
l’école, ou proposer aux parents d’aller à la 
bibliothèque, pour soutenir l’activité de lec-
ture. Ce travail sur la scolarité est fonction de 
l’appréciation et des compétences de chaque 
professionnel.

Pour autant, la question scolaire reste péri-
phérique au travail en milieu ouvert que ce 
soit pour des raisons de temps, d’objectif non 
identifié comme relevant de leurs missions 
ou encore parce que les travailleurs sociaux 
considèrent que cette question relève du 
rôle et de la responsabilité des parents et des 
enseignants. Leur travail va d’abord consister 
à identifier d’éventuels besoins d’intervention 
ou d’orientations vers d’autres professionnels 
ou services. Les premières interactions entre 
le milieu ouvert et l’école sont le plus souvent 
initiées par le travailleur social pour établir un 
premier contact qui lui permet d’être identifié, 
recueillir des informations sur la situation, 
pour étayer son diagnostic et envisager les 
potentielles orientations de l’enfant. Les tra-
vailleurs sociaux cherchent à savoir si l’école a 
perçu des signes ou détient des éléments indi-

quant un danger. Ensuite seulement, ils s’enqui-
èrent de la scolarité et des éventuelles préoccu-
pations des enseignants (notamment en matière 
d’absentéisme ou de désordres scolaires).

Les échanges avec les enseignants se font 
dans un temps relativement contraint et sont 
espacés. Lorsque les travailleurs sociaux sont 
amenés à entrer à nouveau en contact direc-
tement avec l’enseignant, c’est souvent à la 
demande de l’école, suite à des problèmes 
de comportement ou des difficultés scolaires 
pouvant mener à un projet d’orientation anti-
cipé vers une filière professionnelle qui n’était 
pas envisagée ou vers une filière spécialisée 
(en institut médico-éducatif ou en institut 
thérapeutique éducatif et pédagogique) ou 
adaptée (en section d’enseignement général 
et professionnel adapté, par exemple).

Une part importante des enseignants 
interrogés souhaiteraient davantage d’inte-
ractions avec les travailleurs sociaux. Sans 
connaissances précises de la protection de 
l’enfance, ils ne savent pas toujours à qui 
s’adresser, ni les informations qu’ils peuvent 
demander ou recevoir. À l’inverse, pris par 
un temps contraint, les travailleurs sociaux 
n’expriment pas le besoin de rendez-vous plus 
réguliers. Et lorsqu’ils existent, ils s’adressent 
en priorité aux autres travailleurs sociaux de 
l’Éducation nationale, ce qui ne facilite pas les 
échanges plus directs avec les enseignants.

Le partenariat est souvent cité par les 
travailleurs sociaux, mais il semble moins 
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MÉTHODOLOGIE DE LA RECHERCHE

La recherche visait d’abord à analyser la configuration et l’organisation des services de milieu ouvert, 
ainsi que les pratiques des professionnels. Par ailleurs, l’enquête a également porté sur la question de la 

scolarité des enfants bénéficiant d’une mesure d’action éducative à domicile (AED) ou d’action éducative 
en milieu ouvert (AEMO). La perception des enfants, de leurs parents, mais aussi l’appréhension de 
cette question par les professionnels du milieu ouvert et par les enseignants de l’école élémentaire ont 

constitué le fil conducteur du travail mené par l’équipe de recherche.

L’enquête s’est appuyée sur différents outils méthodologiques :
- des observations réalisées dans 4 services de milieu ouvert ;

- des entretiens semi-directifs auprès de 14 familles dont 16 entretiens avec des parents et 17 avec des 

enfants principalement scolarisés du CE2 au CM2. Par ailleurs, 43 entretiens ont été réalisés avec des 
professionnels dont 16 avec des chefs de service, 18 avec des travailleurs sociaux et 9 entretiens avec 

les enseignants ;

- des analyses des dossiers des enfants accompagnés ; 

- un croisement systématique des points de vue pour 10 situations de mineurs.

Menée entre 2019 et 2021, la recherche a été bousculée par la crise sanitaire. Par un effet de miroir 
inattendu, les chercheurs ont été confrontés, au même titre que les travailleurs sociaux enquêtés, à 

une mise à distance contrainte dans leurs pratiques d’enquête. Si le contexte a généré des difficultés 
(impossibilité ou report de certains recueils, obligation de faire des entretiens ou de suivre des réunions 

par vidéocommunication) il a permis de mieux percevoir les recompositions contraintes du travail social, 

ses indispensables, et a mis en question les principes d’action du travail en milieu ouvert. L’étude a par 

ailleurs relevé que le confinement avait pu constituer une parenthèse dans laquelle la question scolaire 
émergeait davantage dans les échanges et dans le suivi de certains travailleurs sociaux.
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systématique dans les faits qu’annoncé. Si un 
des enjeux principaux de la collaboration sur 
le travail éducatif repose sur la concertation, 
c’est-à-dire échanger sur la situation à partir 
des points de vue et des compétences de cha-
cun, on constate que cette concertation reste 
peu travaillée entre les professionnels du tra-
vail social et ceux de l’Éducation nationale.

Si les moyens limitent le temps d’implica-
tion possible de chaque côté, il y a également 
des incompréhensions et des malentendus dus 
à une méconnaissance réciproque du cadre 
d’intervention de chacun et donc des attentes 
et des objectifs de travail inhérents qui dif-
fèrent. La collaboration doit pouvoir repo-
ser sur un langage commun et un climat de 
confiance [10]. Celui-ci ne peut alors s’instau-
rer qu’entre professionnels qui se connaissent 
et se reconnaissent mutuellement dans leurs 
compétences respectives et leurs limites d’acti-
vités. Cela nécessite non seulement une bonne 
connaissance préalable du cadre législatif, de 
l’organisation des institutions et des missions 
des uns et des autres. Cela suppose ensuite 
une connaissance interpersonnelle des pro-
fessionnels qui doivent apprendre à travail-
ler ensemble malgré des pratiques et des 
modèles professionnels différents.

L’envie et le besoin de faire davantage  
sont exprimés par plusieurs enseignants et 

travailleurs sociaux. Mais les acteurs semblent 
d’abord mis en difficulté par le manque de 
ressources et de connaissances pour initier et 
soutenir des partenariats durables.

À partir de ces analyses, la recherche pro-
pose des pistes pour réduire les difficultés 
rencontrées. La première porte sur les moyens 
financiers et humains alloués à ces suivis en 
milieu ouvert. Leur augmentation rendrait pos-
sible un suivi plus régulier, notamment pour 
attribuer du temps au travail sur la scolarité.

Par ailleurs, les formations des profes-
sionnels (travailleurs sociaux et enseignants) 
pourraient être renforcées sur cette question 
de la scolarité en protection de l’enfance. 
Outre une meilleure connaissance des pro-
blématiques, ces apports pourraient favori-
ser le travail entre les secteurs. La recherche 
confirme le manque de connaissance que les 
professionnels ont sur les autres secteurs et 
sur leurs compétences respectives. 

Les difficultés scolaires ne peuvent pas 
être résolues seulement par les travailleurs 
sociaux ou par les enseignants (les difficultés 
sociales impactant les difficultés scolaires). 
C’est par des partenariats locaux, établis par 
les équipes (pédagogiques et de travailleurs 
sociaux), que les actions de chacun pour-
ront trouver une convergence et viser des 
alliances éducatives. 
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Sur la recherche

  Anton A., Denecheau B. (sous la dir.). Scola-
risation et protection de l’enfance. La ques-
tion scolaire à la périphérie de l’intervention 
en milieu ouvert. Rapport de recherche, 
ONPE, université Paris Créteil, 2021. 

  Ce rapport d’étude a donné lieu à une web-

conférence « Pratique et recherche » organi-

sée par l’ONPE le 14 avril 2022. La vidéo est 
disponible sur la chaîne Youtube de l’ONPE.

Sur la même thématique

   Anton A., Blaya C. Sentiment d’affiliation 
et accrochage scolaire en famille d’accueil : 

une approche par les facteurs de protection. 

Revue française de pédagogie. 2018, n° 4, 

p. 103-115.

   Join-Lambert H., Denecheau B., Robin P. La 

scolarité des enfants placés : quels leviers 

pour la suppléance familiale ? Éducation et 

sociétés. 2019, n° 2, p. 165-179.

   ONPE. La scolarité des enfants protégés. ONPE, 
coll. Revue de littérature, septembre 2022.

+?

https://data.drees.solidarites-sante.gouv.fr/explore/dataset/375_les-beneficiaires-de-l-aide-sociale-departementale/information/ 
https://data.drees.solidarites-sante.gouv.fr/explore/dataset/375_les-beneficiaires-de-l-aide-sociale-departementale/information/ 
https://data.drees.solidarites-sante.gouv.fr/explore/dataset/375_les-beneficiaires-de-l-aide-sociale-departementale/information/ 
http://www.onpe.gouv.fr
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/ao/anton_et_denecheau_2021_scolarisation_et_protection_de_lenfance_-_rapport_de_recherche.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/ao/anton_et_denecheau_2021_scolarisation_et_protection_de_lenfance_-_rapport_de_recherche.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/ao/anton_et_denecheau_2021_scolarisation_et_protection_de_lenfance_-_rapport_de_recherche.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/ao/anton_et_denecheau_2021_scolarisation_et_protection_de_lenfance_-_rapport_de_recherche.pdf
http://www.onpe.gouv.fr/system/files/ao/anton_et_denecheau_2021_scolarisation_et_protection_de_lenfance_-_rapport_de_recherche.pdf
https://onpe.gouv.fr/system/files/publication/rl_scolarite_2022_web.pdf
https://onpe.gouv.fr/system/files/publication/rl_scolarite_2022_web.pdf

